Mme Stéphanie Jarrold
Conseillère, Communication et affaires publiques
Rogers Communications 
 
 Objet : Réponse au projet de construction d’une tour de télécommunication au 646 chemin Sainte-Anne des lacs, S.A.D.L, Québec.
 
 Mme Jarrold,
 
 Je vous écris suite au document de consultation que j’ai reçu de la part de votre compagnie le 11 octobre dernier au sujet de l’intention de Rogers Communication d’installer une tour de 54 mètres de hauteur sur le terrain situé au 646 chemin Sainte-Anne des lacs (CSADL) dans la municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs (S.A.D.L.). Je tiens d’abord à vous signifier ma très forte opposition face à ce projet et ma détermination à faire en sorte qu’une alternative plus respectueuse des résidents, de l’environnement et de la réglementation municipale et provinciale soit trouvée. 
 
Premièrement, j’aimerais souligner la proximité de l’infrastructure proposée à plusieurs résidences. Cette proximité excessive soulève de réelles questions du point de vue des risques sur la santé et de la sécurité des résidents.  Que ces risques soient réels ou strictement au niveau de la perception, il me semble évident qu’une si grande proximité d’un si grande nombre de résidences démontre un manque de respect et de jugement de la part de votre employeur.  À ce sujet je vous demande qu’elles sont les critères que vous utilisez afin de déterminer la distance minimale et de densité de population acceptable pour l’établissement d’une tour.  
 
En plus des risques sur la santé et la sécurité il est certain que l’implantation de telles structures à proximité des résidences, voire au cœur d’un village pittoresque comme celui de S.A.D.L aura un impact majeur sur la valeur des propriétés, lequel impact excède de loin celui des bénéfices découlant d’une plus grande couverture cellulaire.  Est-ce qu’une analyse coûts – bénéfices a été réalisée dans le cas du site du 646 Ch SADL?
 
Aussi j’aimerais savoir si vous êtres au courant que l’emplacement choisit se trouve dans un marais qui a été récemment remblayé?  
 
Comme vous le savez, une mobilisation très importante des citoyens s’est déjà organisée contre le choix du site du 646 CSADL.  Ce mouvement inclut la majorité des citoyens ayant reçu votre avis de consultation publique (je comprends que certains sont en dehors du pays) mais aussi environ 600 personnes ayant à ce jour, signées une pétition contre le 646 CSADL, laquelle vous sera transmise sous peu (si ça n’est déjà fait).  À la lumière de cette forte opposition je vous demande si vous entendez reconsidérer sérieusement votre choix d’emplacement et si oui, quel processus vous entendez suivre et les actions concrètes que vous entendez prendre pour consulter la population et ainsi trouver le site le plus acceptable pour tous.
  
Je souhaite donc que vous répondiez aux questions soulevées plus haut et que vous nous consultiez pour qu’ensemble, avec la coopération de la communauté, de votre compagnie et de la municipalité, nous trouvions un terrain propice à votre tours et qui remplisse dans la mesure du raisonnable, les intérêts et attentes de chacun. 
 
 Dans l’attente de vos réponses, veuillez agréer madame l’expression de mes sentiments les plus distingués.       

Nom et adresse  
________________________
________________________





